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I. Introduction  

La Coalition ASO EPT-Niger est un regroupement des Associations, des Syndicats et 
des ONGs actives en éducation pour plaider en faveur d’une éducation de qualité pour 
tous au Niger. 

Constitué  au lendemain du forum de Dakar de 2000, elle est formellement crée en 
2008 et à obtenue son arrêtée de reconnaissance en 2017 sous le numéro 
000844/MISPD/ACR/DGAPJ/DLP du 04 Décembre 2017.  

Elle compte 75 organisations membres et alliés. Elle est constituée d’une Assemblée 
Générale, d’un Conseil d’Administration avec un comité exécutif, d’une commission 
de contrôle, d’une coordination nationale et de sept (7) antennes régionales. Son 
siège est à Niamey, la capitale au quartier Koira Kano, Rue KK 115, 1er 
Arrondissement ; BP : 2237 Niamey / Niger ; Tel 20 37 05 66 ; mail : 
asoeptniger@gmail.com   site web : http://asoeptniger.com/. 

La coalition est affiliée au niveau national au Cadre de Concertation des organisations 
de la société civile actives en éducation (CADRE de CONCERTATION), et est 
membre du Réseau Africain de Campagne de Plaidoyer pour l’éducation pour tous 
(ANCEFA) dont elle occupe un siège au sein du Conseil d’Administration. Sur le plan 
mondial, la coalition ASO-EPT est membre du CCONG et de la Campagne Mondiale 
pour l’Education et siège au sein du Conseil d’Administration de ladite CME. ASO-
EPT Niger est membres du groupe locale des partenaires de l’éducation (GLPE) et 
prend part activement à plusieurs comités techniques de travail thématique sur 
l’éducation, elle est rapporteur de revue gouvernement PTF et société civile depuis 
plusieurs années.  

La vision de la coalition est de  contribuer à garantir une éducation de qualité gratuite 
et inclusive durable aux citoyennes et citoyens pour bâtir une nation unie, forte, 
démocratique et devenir leader des organisations de la société civile actives en 
éducation. Elle vise entre autres objectifs à, -encourager, faciliter et aider ses 
membres à faire face aux questions relatives à l’Education Pour Tous (EPT) aux 
niveaux national, régional et international ;-développer un processus de 
communication (en amont et en aval) qui facilite le partage d’informations et des 
meilleures pratiques afin de permettre aux membres de la Coalition de faire des choix 
pertinents ;-produire une masse critique d’information sur l’EPT à travers un 
observatoire ;-renforcer la capacité de ses membres à conduire une sensibilisation, à 
s’engager dans le dialogue sur les politiques, le suivi budgétaire et d’autres activités 
liées à l’EPT ;-développer et conduire des actions de plaidoyer et du lobbying avec 
d’autres organisations/institutions ; d’autres « personnes ressources » du Niger et 
d’ailleurs pour amener les gouvernements africains et les P.T.F à respecter les 
engagements qu’ils ont pris en matière de l’E.P. T ;-proposer des stratégies et 
procédures pour le suivi et l’évaluation. 
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C’est pourquoi dans l’atteinte de ses objectifs à travers la mise en œuvre des activités 
du projet Education Out Loud (EOL) phase 2024-2026 ou ASA en français, financé 
par le Partenariat Mondial sous la gestion d’OXFAM IBIS, la coalition entend renforcer 
ses instances nationales et régionales de gouvernance en organisant une assemblée 
générale regroupant toutes les coordinations régionales , les membres,  les alliées de 
la coalition, les partenaires étatiques et techniques et financiers.  

II. Objectifs  
2.1. Objectif global  

Globalement cette activité vise à l’organisation d’une assemblée générale des 
membres de la coalition ASO-EPT Niger 

2.2. Objectifs spécifiques  

Spécifiquement, cette assemblée ordinaire de la coalition vise à : 

 Permettre la révision des textes de la coalition (règlement intérieur, statuts, 
manuel de procédure) ; 

 Faire des propositions pertinentes d’amélioration de la gouvernance et de la 
gestion administrative de la coalition ;  

 Présenter la nouvelle équipe du Comité Exécutif (CE)  et du Conseil 
d’Administration (CA) , les  projets et bailleurs ainsi que les bilans des deux 
dernières années de gestion de la coalition ; 

 Elaborer un plan de suivi de gestion administrative et financière de la coalition 
ASO-EPT pour les deux prochaines années ; 
 

III. Résultats attendus      

Les résultats attendus sont : 

 Les textes fondamentaux de la coalition (règlement intérieur, statuts, manuel 
de procédure) sont mis en à jour; 

 Des propositions pertinentes d’amélioration de la gouvernance et de la gestion 
administrative et financière de la coalition sont faites;  

 La nouvelle équipe du Comité Exécutif (CE)  et du Conseil d’Administration 
(CA) , les projets et bailleurs ainsi que les bilans des deux dernières années de 
gestion de la coalition ont été présentés; 

 Un plan de suivi de gestion administrative et financière de la coalition ASO-EPT 
a été élaboré pour les deux prochaines années ; 
 

IV. Déroulement de l’assemblée générale  

L’assemblée générale ordinaire de la coalition ASO-EPT Niger se tient tous les deux 
ans. Elle s’est tenue à Niamey le 12 Septembre 2024 dans la salle de réunion de la 
mutuelle de la garde et de la police nationale. Cette importante rencontre a vu la 
participation des ministères en charge de l’éducation, les partenaires techniques et 
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financier de la coalition ASO-EPT, les organisations de la société civile active en 
éducation, les membres et structures alliées de la coalition ASO-EPT.  

Des centaines de participants ont pris part à l’assemblée générale ordinaire. Les 
points suivant sont inscrits: 

 Communication des coordinations régionales de la coalition  
 Présentations du bilan 2022-2024) par la coordination nationale et discussions 
 Présentation et amendement des statuts et règlement intérieur de la coalition 

ASO-EPT, 
 Présentation des nouveaux membres du Conseil d’Administration de la 

coalition, 
 Cérémonie de clôture de l’assemblée générale de la coalition  

 
4.1. Discours du président de la coalition ASO-EPT 

Apres la traditionnelle Fatia pour le bon déroulement de l’AG, s’en est suivi le discours 
du président de la coalition ASO-EPT. Ainsi dans son discours, il a tout d’abord félicite 
la participation effective et active de toute et de tous à cette importante rencontre de 
la coalition notamment le Ministère de l’Education Nationale, les partenaires 
techniques et financiers, les structures membres et alliées.  Il a ensuite rappelé la 
place primordiale qu’occupe l’éducation dans le développement économique et social 
d’un pays malgré les nombreux défis auxquels elle est confrontée.  

Aussi, le président a rappelé les multiples efforts de la coalition en matière d’éducation 
dont le plaidoyer mené pour influencer les programmes éducatifs en faveur des 
couches vulnérables.  

 

 Photo prise lors du discours de bienvenue du président de la coalition ASO-EPT 
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Le président a également réitéré ses remerciements à l’endroit du Partenariat 
mondiale pour l’Education et Oxfam Ibis qui ont fiancé ce projet EOL et le MEN à 
travers le conseiller technique de la Ministre de l’Education pour avoir honoré de sa 
présence ainsi tous les participants à l’assemblée générale  

4.2. Discours d’ouverture de l’AG par le conseiller de la ministre de 
l’éducation nationale 

Dans son mot d’ouverture, le conseiller de la ministre de l’éducation nationale a au 
nom de la ministre empêché  salué d’abord  les engagements des autorités en matière 
d’éducation. Il a aussi salué et encouragé la bonne collaboration entre le Ministère de 
l’Education Nationale et la coalition ASO-EPT, ce qui a permis à ASO-EPT de soutenir 
la formation initiale et continue des enseignants, combler de nombreuses lacunes et 
contribuer à une éducation inclusive et sensible au genre. Il a également encouragé 
la coalition et ses partenaires à redoubler d’efforts pour le bonheur de l’école 
nigérienne.  

 

Photo prise lors du discours d’ouverture de l’assemblée générale ordinaire de la 
coalition ASO-EPT, par le conseiller de la ministre de l’éducation nationale 

Aussi, avant de terminer ses propos, le conseiller de la ministre de l’éducation 
nationale réitère l’engagement du MEN à accompagner la coalition ASO-EPT dans la 
réalisation de ses actions en faveur d’une éducation de qualité et inclusive et a 
prononcé ouvert les travaux de l’assemblée générale ordinaire de la colaition ASO-
EPT.  
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4.3. Communication des sept (7) conseils régionaux de la coalition ASO-
EPT  

Apres la présentation de l’ensemble des participants, les différents conseils régionaux 
de la coalition ont fait une brève présentation de leurs activités mises en œuvre au 
cours des deux dernières années (2022-2024). Ainsi les présentations des conseils 
régionaux se sont déroulées comme suit :   

4.3.1. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT 
d’Agadez 

Le conseil régional de la coalition ASO-EPT Agadez, a réalisé au cours des deux 
années écoulées 2022-2024 ce qui suit : 

 Participation à toutes les rencontres d’éducation au niveau de la région, 
 Célébration de la SMAE 2023 et 2024 avec l’organisation des conférences 

publiques des acteurs sur les thématiques retenues, 
 Etc.. 

 

Photo prise lors de la présentation du conseil régional d’Agadez 

Le conseil régional de la coalition ASO-EPT Agadez a formulé un plaidoyer à l’endroit 
de la coordination «  dans la mesure du possible, initier et/ou orienter les projets et les 
opportunités vers Agadez comme bénéficie les autres régions » 
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4.3.2. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT de 
Diffa 

Le conseil régional de la coalition AS0-EPT Diffa a mis en œuvre les activités 
suivantes  durant la période 2022-2024 :  

 Pour rappel 2 projets sont mis en œuvre au niveau de cette région par la 
coordination nationale ASO-EPT dont a pris part le conseil régional dans la 
mise en œuvre de ces projets, 

 3 SMAE célébrées entre 2022-2024 avec l’organisation d’une conférence sur 
la cohésion sociale en milieu scolaire à la SMAE 2024 avec l’organisation d’une 
lutte traditionnelle,  

 Participation du conseil régional aux cadres de rencontres et d’échanges 
organisés au titre de la région, 

 Etc..  

 

Photo prise lors de la présence des activités du conseil régional de Diffa 

4.3.3. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT de 
Dosso 

Le conseil régional de la coalition ASO-EPT Dosso a mis en œuvre plusieurs activités 
dont entre autres : 

 Participation à l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’action CVC au 
niveau de la région, 

 Organisation des sessions de formation à l’endroit des chefs des élus et des 
chefs traditionnels sur leurs rôles,  

 Organisation des journées de conférences débats lors des célébration des 
SMAE de 2022 à 2024, 

 Etc 
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Photo prise lors de la présentation du conseil régional ASO-EPT Dosso 

4.3.4. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT de 
Maradi 

Le conseil régional ASO-EPT  Maradi a mis en œuvre plusieurs activités au cours de 
la période 2022-2024 : 

 Participation à l’élaboration du plan de développement communal de Maradi, 
 Participation aux différentes rencontres d’échanges sur l’éducation au titre de 

la région, 
 Participation à la mise en œuvre et aux suivis des deux projets mis en œuvre 

par la coordination nationale au niveau de cette région, 
 Participation à la mise à dispoition des kits scolaires aux meilleurs eleves de la 

commune de Maradi organisée par la direction régionale de l’éducation 
nationale de Maradi, 

 Ect.. 

Photo prise lors de la présentation du conseil régional ASO-EPT  Maradi 
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4.3.5. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT de 
Tahoua 

Plusieurs activités ont été mise en œuvre par le conseil régional de la coalition ASO-
EPT de Tahoua dont entre autres : 

 Organisation des célébrations de la SMAE 2023 et 2024 avec l’appui financier 
de la coordination nationale ASO-EPT et l’appui de la ville de Tahoua, 

 Participation aux affections des enseignants au titre de la région de Tahoua, 
 Organisation de la journée de l’enseignant au titre de l’année 2023, 
 Participation aux rencontres d’éducation organisée au niveau de la région de 

Tahoua, 
 Participation aux activités des comités de veille citoyenne  
 Participation à la mise en œuvre des activités des projets mis en œuvre par la 

coordination nationale au niveau de la région de Tahoua, 
 Etc.. 

 

Photo prise lors de la présentation du conseil régional de Tahoua 

4.3.6. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT de 
Tillabéri 

Au niveau de la région de Tillabéri, le conseil régional de la coalition ASO-EPT a mis 
en œuvre les activités suivantes : 

 Célébration des journées de la SMAE 2022 sur la thématique « protéger 
l’éducation en situation d’urgence », en 2023 sur le thème « sensibilisation des 
acteurs » et en 2024 sur le thème retenu,  

 Organisation d’atelier de formation des structures d’appui à l’école (CVC),  
 Participation aux réunions des partenaires sur l’éducation, 
 Etc.. 
  
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Photo prise lors de la présentation du conseil régional d’ASO-EPT Tillabéri 

4.3.7. La communication du conseil régional de la coalition ASO-EPT de 
Zinder 

Le conseil régional de la coalition ASO-EPT Zinder a participation à la mise en œuvre 
de plusieurs activités dont entre autres :  

 Célébration des journées de la SMAE de 2022 à 2024, 
 Participation aux deux projets mis en œuvre au niveau de la région par la 

coordination ASO-EPT, 
 Organisation de session de formation des membres du conseil régional, 
 Appui du conseil régional ASO-EPT à l’organisation des cours de vacances 

organisés par les étudiants au niveau de Zinder, 
 Adoption d’un règlement intérieur pour le bon fonctionnement du conseil 

régional de la coalition ASO-EPT,  

Photo prise lors de la présentation ASO-EPT Zinder 
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 Cotisation de 300f par membre et un montant de 600 000f est dans la caisse à 
cette date, 

Les recommandations suivantes ont été formulées par le conseil régional ASO-EPT 
Zinder : 

 Appuyer solliciter de la coordination nationale pour mieux capitaliser les acquis 
du conseil régional ASO-EPT Zinder, 

 Le conseil régional propose à la coordination ASO-EPT d’organiser des 
rencontres d’échanges et de partages de bonnes pratiques entre les différents 
conseils régionaux de la coalition, 
 

4.4. Echanges à la suite des communications des régions :  

Après la communication des conseils régionaux, une plage de question réponses a 
été ouverte. Ainsi, plusieurs participants se sont intervenus pour proposer des 
solutions d’amélioration, poser des questions et faires des recommandations  ainsi on 
retient ce qui suit :  

 Selon Mahamadou (membre du conseil régional de Tahoua) 
o Les communications des régions ont permis de partager leurs 

expériences avec les autres, 

  

Photo prise lors des échanges et discussions 

 Selon Alassane (membre du conseil d’administration) 
o Les conseils régionaux devraient faire cas des difficultés et des 

opportunités disponibles au niveau de chaque région, 
o  Faire un focus sur l’existence ou non d’un siège pour chaque conseil 

régional, 
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 Selon Monsieur Sandi ( membre du conseil d’administration)  
o le canevas de présentation doit etre uniforme pour tous les conseils 

régionaux, 
o faire ressortir leurs défis et difficultés dans la mise en œuvre de leurs 

activités, 
 

 Selon Monsieur Gali (membre du conseil d’administration) 
o Relater les difficultés rencontrées et faire un compte rendu à la 

coordination nationale de la mise en œuvre de leurs activités, 
 Selon le président National de l’Association des Parents d’Eleves APE 

(membre du conseil d’administration ASO-EPT) 
o Recommande aux conseils régionaux de travailler au niveau local avec 

les démembrements de l’APE, 
 Selon Djibo ( membre de l’association des travailleurs du Niger)  

o Revoir le temps de communication des conseils régionaux à la hausse, 
o Revoir les plans d’action des conseils régionaux, 
o Mettre en place un conseil régional au niveau de Niamey en plus de la 

coordination nationale, 
 Selon Monsieur Doro ( ancien membre du CA) 

o Les présentations des régions doivent etre plus clairs avec plus de 
détails, 

o Initier des journées d’échanges entre les régions, 
 Selon le représentant d’Oxfam à l’AG : 

o Renforcer la participation des conseils régionaux dans la mise en 
œuvre des projets et programmes, 

o Renforcer les conseils régionaux sur leurs rôles et responsabilités, 
o Renforcer la participation des conseils regionaux aux GTE au niveau 

local, 
 Selon Monseiur Goumaye ( participant) , 

o Appuyer les régions pour plus d’initiative au niveau local, 
 Selon Madame Tchiombiano ( participante)  

o Faire la part de ce qui est planifié et ce qui a été réellement mis en 
œuvre pour les régions, 

 Selon monsieur Almoustapha ( président sortant ASO-EPT) 
o Remerciement à toute et à tous pour les efforts consentis au niveau 

local  par les régions, 
o Prise en compte de toutes les recommandations des participants pour 

mieux faire aux prochaines AG 

NB : des échanges ont eu lieu au long des interventions et des éléments 
d’éclaircissement ont été apportés par les régions  
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4.5. Présentation du bilan de l’exercice 2022-2024 de la coalition par la 
coordination nationale, 

Le coordonnateur national de la coalition ASO-EPT a présenté le bilan de gestion 
administrative et financière des deux dernières années 2022-2024. Cette présentation 
du bilan a commencé avec une introduction de rappelle de l’historique de la coalition  
de sa création à nos jours. Aussi, un point a été faite sur le nombre de personnel 
(engagés et stagiaires) et les fonctions qu’occupent ces employés de la coalition.  

 

Photo des participants lors de la présentation sur la gestion d’ASO-EPT par le 
coordonnateur national 

Il faut rappeler aussi que les différents programmes et projets, les activités de la 
coalition, les bailleurs, les bénéficiaires, la durée et les localités de mise en œuvre  ont 
été présenté. 

Les ressources financières acquises par la coalition ont été présentées ainsi que les 
défis et difficultés auxquelles font face la coalition. 

Apres la présentation du bilan de l’exercice de juillet 2022 à Juillet 2024, plusieurs 
participants se sont intervenus.  

NB : le nombre de personnel a passé de 22 à 28 pour ce bilan 2022-2024 et budget 
de la coalition a eu une hausse par rapport au bilan passé  

 Selon le SP de l’ONG ONEN ( structure membre de la coalition)  
o Recommandation : il faut présenter le bilan en 2 étapes : les projets et 

programmes et une présentation de la logistique, 
o Faire aussi le solde à date c’est-à-dire les montants reçus et les 

depenses effectuées, 
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o  Faire la part du budget des bailleurs et la part des cotisations des 
membres, 

 Selon Ibro (ancien coordonnateur national ASO-EPT)  
 Facilite le bilan très encourageant de la coalition, 

o Recommande de présenter le niveau d’exécution du budget, des projets 
et des réalisations de la coalition, 

o Faire un canevas pour prendre en compte les réalisations de la coalition 
du niveau national et celles des régions, 

o Conduire une analyse institutionnelle avec le niveau de maturité atteint 
par la coalition 

Apres les échanges sur la présentation du bilan, les statuts et règlement intérieur ont 
également l’objet d’amendement de validation par l’assistance.  

4.6. Amendement des statuts et règlement intérieur d’ASO-EPT 

Il faut rappeler que les textes (règlement intérieur et statuts) de la coalition ont été 
partagés aux conseils régionaux et aux membres pour analyse quelques temps avant 
le jour de l’AG. Ainsi, les différents amendements ont été présentés les observations 
prises en comptes.  Apres la présentation quelques participants ont réagi 
pour apporter quelques corrections.  

 Selon Ibro, (ancien coordonnateur national) 
o Le personnel de la coalition, les postes et les fonctions doivent etre 

décrites dans le règlement intérieur et non dans les statuts qui sont 
d’ordre général, 

 

Photo prise lors de la présentation du règlement intérieur et des statuts de la coalition ASO-EPT 

Ainsi, le règlement intérieur et les statuts ont été reconduits à l’unanimité de 
l’ensemble des membres et structures affiliées de la coalition pour les deux années à 
venir.  
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4.7. Présentation des nouveaux membres du conseil d’administration 
d’ASO-EPT nouvellement élus 

Avant la fin des travaux de l’assemblée générale ordinaire de la coalition ASO-EPT, 
les nouveaux membres du conseil d’administration ont été présenté individuellement 
en déclinant leurs noms, prénoms, structures affiliées et fonctions à la plénière. Le 
conseil d’administration et du comité exécutif sont composés des membres des trois 
pôles (CACOPED, Global Marche et les syndicats) que comprend la coalition ASO-
EPT.  

 

Photo des membres du comité exécutif  en exercice  de gauche à droite : le 
président, le vice-président et le secrétaire général de la coalition ASO-EPT 

Apres la présentation des membres du CA et ceux du CE, s’est intervenue la 
cérémonie de clôture de cette assemblée générale ordinaire du 12 septembre 2024 
sur les mots de remerciements du président à l’endroit de l’ensemble des participants.  

V. Résultats obtenus 

Quelques résultats enregistrés des travaux de l’assemblée générale ordinaire de la 
coalition ASO-EPT : 

 Le ministère de l’éducation à travers le conseiller de la ministre a présidé la 
cérémonie d’ouverture des travaux de l’assemblée générale, 

 Les régions ont fait une communication de leurs réalisations et des échanges 
fructueux ont été faits, 

 Le bilan de 2022-2024 a eu une amélioration du budget et des capacités 
humaines et financières de la coalition,   

 Les textes (règlement intérieur et statut) de la coalition ASO-EPT ont été 
validés et reconduits pour les deux années à venir,  

 Ect.. 
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5.1. Points forts enregistrés, leçons apprises, bonnes pratiques : 

Quelques points forts ou bonnes pratiques recensées au cours de l’assemblée 
générale de la coalition ASO-EPT : 

 Le conseil régional de Zinder avec son dynamisme de ses membres à plus de 
600 000F de fonds propres issus des cotisations dans leur caisse cela 
contribue dans le fonctionnement du bureau régional,  

 Les leçons apprises et bonnes pratiques des conseils régionaux ont été 
partagées, 

 Des projets et programmes de la coalition sont mis en œuvre dans toutes les 
régions excepté Agadez pour le moment, 

 Des anciens membres du CA et du CE ont pris part et d’autres ont envoyé des 
témoignages écrits d’encouragement de la coalition,  

  
VI. Difficultés 

Quelques difficultés recensées lors de l’assemblée générale de la coalition ASO-EPT : 

 En dehors de l’appui de la coordination nationale, la plus part des conseils 
régionaux n’ont pas d’autres partenaires financiers pour appuyer leurs plans 
d’action, 
 

VII. Recommandations et questions posées 

Quelques recommandations ont été formulées par les participants : 

 Les conseils régionaux de la coalition doivent mener davantage des activités 
de visibilité au niveau local, 

 Les conseils régionaux de la coalition doivent s’acquitter de leurs cotisations 
mensuelles pour mobiliser de ressources endogènes et renforcer la mise en 
œuvre de leurs activités, 

 Choisir des points focaux de la coalition  au niveau des communes,  
 Organiser des rencontres d’échanges entre les membres des conseils 

régionaux, 
 Les conseils régionaux de la coalition doivent renforcer leur participation aux 

GTE et aux cadres d’échanges au niveau local, 
  Appuyer les bureaux des conseils régionaux en matériels de fonctionnement 

(ordinateurs, imprimantes, projecteurs, local, internet,…) , 

 

 

 

 



                                                                                                                                                 12 Septembre 2024 

VIII. Conclusion  

L’assemblée générale ordinaire de la coalition a réuni les partenaires techniques et 
financiers le ministère de l’éducation nationale et de la formation, les organisations de 
la société civiles actives en éducation, les membres, agents et structures alliées de la 
coalition, les médias publiques et privés.  

L’assemblée générale ordinaire 2024 de la coalition s’est déroulée à la veille de la 
rentrée scolaire 2024-2025 et dans un contexte où la situation des écoles sont 
fortement impactées par les inondations et  la crise sécuritaire avec la fermeture des 
milliers d’écoles dans les régions touchées.  

Aussi, le ministère de l’éducation national affirme sa disponibilité ainsi que son 
engagement d’accompagner la coalition ASO-EPT dans une meilleure collaboration 
pour la mise en œuvre et le suivi de ses activités.  

Aussi, d’autres projets et programmes sont en perspective de mise en œuvre qui 
permettront à la coalition de jouer son rôle de contrôle de l’action publique et 
d’apporter sa contribution pour une éducation inclusive et de qualité pour tous et cela 
même en situation d’urgence conformément à sa vision.  

IX. Autres images prises lors de l’assemblée générale  

 

X. Le nombre des participants inscrits sur la liste de présence à 
l’assemblée générale 

Genre Hommes Femmes Total % 
Hommes 

% 
Femmes 

Total 
%  

Nombre de 
participants 

69 19 88 78,40 % 21,60 % 100% 

 


